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La Commi,ssion des Transports s'est rdunie d Luxembourg, le

26 mai 1956, sous la prisidence de M. E. Barrrsre.,pour examiner les

paragraphts 144 d 156 du fumtriime Rapport gdndral sur l'actiaitC de

la Communauti ( 11 aaril 1955 - B auril 1956).

La Commission aaait dCjd, di.scutd les questions traities uux para-

graphes prhitis du Rapport gdndral, le 4 nooembre 1955, le 2l jantier
et le 11 mars 1956.

M. P. J. KerrrvN a iti disigni clrnme rapporteur.

La Commission a adopti le prisent rapport d, l'unanimiti le

26 mai 1956.

Etaient prdsents:

M. Emilio BerrtsrA, Prdsident,

M. P. J. KeprEYN, Vice-Prdsident,

M. Alain Ponnn,
M. Arrdrd MutrER,
M. Joachim ScnorNE.
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RAPPORT

fait par M. P. J. KeprEYN

sur

les probldmes des transports dans la Communautd, et en particulier sur les paragraphes
144 d 156 du Rapport g€ndral sur l'activiti de la Communaut6

r. INTRODUCTION

Mademoiselle, Messieurs,

Avant d'approfondir les probldmes des transports dans la Communauti, il
semble opportun de digager trois principes de l'action de la Communauti dans le
domaine des transports.

1. Le principe gdndral applicable i la structure des tarifs de transport de charbon
et d'acier est dnoncd au premier alin6a de l'article 70:

<Il est reconnu que l'dtablissement du Marchd Commun rend n6cessaire

l'application de tarifs de transport du charbon et de l'acier de nature ir offrir
des conditions de prix comparables aux utilisateurs plac6s dans des conditions
comparables.>>

La disposition pricit6e ne fait que prdciser en fonction des transports deux

postulats tiris des premiers articles du Traiti: assurer ir tous les utilisateurs du Marchd
Commun placis dans des conditions comparables un 6gal accds aux sources de pro-

duction (article 3-D); supprimer les mesures ou pratiques itablissant une discrimina-
tion entre producteurs, entre acheteurs ou entre utilisateurs, notamment en ce qui
concerne les conditions de prix ou de livraison et les tarifs de transport (article 4-b).



11 r6sulte de ces dispositions que toutes les discriminations existant ou appa-
raissant dans les transports de charbon et d'acier sont incompatibles avec Ie March6
Commun.

2, Un deuxitme principe, que I'on retrouve tout au long du Trait6, au m6me
titre que l'interdiction des discriminations, est celui de la publicit6. Aux termes du
troisidme alir.*a de l'article 70:

<Les bardmes, prix et dispositions tarifaires de toute nature appliquds aux
transports de charbon et d'acier i l'intdrieur de chaque Etat membre et entre
les Etats membres sont publids ou portds ir la connaissance de la Haute
Autorit6.>

Cette obligation de rendre publiques les conditions de transport constitue
dvidemment une condition indispensable, prdcis6ment en vue de la suppression des

dNcrrmlnatrons.

3. La compdtence de la Communautd dans le domaine des transports est circons-
crite par 1e cinquidme alin6a de l'article 70 en ces termes:

<<Sous r6serve des dispositions du prdsent article, ainsi que des autres disposi-
tions du pr6sent Truit6,,la politique commerciale des transports, notamment
l'6tablissement et la modification des prix et conditions de transport de toute
nature, ainsi que les aminagements de prix de transport tendant ir assurer
l'6quilibre financier des entreprises de transport, restent soumis aux dispositions
ldgislatives ou riglementaires de chacun des Btats membres; il en est de m6me
pour les mesures de coordination ou de concurrence entre les divers modes de
transport ou entre les diverses voies d'acheminement.>

Pour f instant,'il ne s'agit pas d'approfondir le fait que 1'ex6cution int6grale
et satisfaisante du Trait6 n'est pas facilit6e du fait de cette disposition, 6tant donni
notamment que les mesures de coordination restent l'apanage des Gouvernements
nationaux. Le rappel de la limitation des pouvoirs de la Communaut6 est surtout
destin6 ) montrer sur quel point l'action de la Communautd doit 6tre compl6t6e
d'une active collaboration des Gouvernements des Etats membres.

rr. - DrscRrMrNATroNs au sENs fTRorr

Dans son dernier rapport(1), votre Commission vous signalait ddji que si les
plus flagrantes des discriminations au sens dtroit ont 6t6 supprimies dds 1953, quelques-

(1) Document no 15, 1954-1955, paragraphe 3.
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unes avaient cependant 6t6, portdes i la connaissance de la Haute Autoritd au cours

de l'ann6e 1954. Deux de ces cas ont pu 6tre risolus de manidre satisfaisante, ir savoir(l):

- par l'admission au trafic ferroviaire de combustibles allemands (notamment

en provenance du bassin d'Aix-la-Chapelle), i destination de la France,

de divers points frontidres franco-belges qui n'6taient ouverts auparavant

qu'aux combustibles n6erlandais et belges;

_. par l'admission de certains points frontidres franco-luxembourgeois au

trafic de produits siddrurgiques luxembourgeois ir destination de l'Alle-
magne et de la Sarre.

En ce qui concerne les inconv6nients de l'application des articles 127 et 257

du Code des I)ouanes frangaises aux transports de produits sid6rurgiques

frangais et sarrois ir destination de certaines r6gions c6tidres de France, s'il
est vrai que f instauration d'un tarif de concurrence applicable aux trans-

ports effectu6s du bassin siddrurgique de l'Est frangais ir la c6te Atlantique
a remddi6 partiellement i la situation, il n'en reste pas moins que la discrimi-

nation n'est pas supprimde.

Selon les derniers renseignements que votre Conrmission a obtenus de la Haute

Autorit6 en mars dernier, 1'6tude juridique de cette affaire n'est pas encore

parvenue ir son terme.

, Toutefois, votre Commission estime que la situation actuelle est contraire

i l'esprit du Trait6 et elle invoque i l'appui de sa thdse les articles 4'b et BG

' du Trait6.

III. - DISCRIMINATIONS DE CARACTDRE STRUCTUREL

A.-Tarlfs dlrects lnternatlon""-rT":l;..::il3.:j"raff$ce totale du parcours et pr€sentant

l) crrurNs on rnn(z)

a) Pr6c6demment, votre Commission avait d6j) attir6 votre attention sur le fait
que les (ruptures de charges> favorisent certains utilisateurs au ddtriment d'autres

utilisateurs, ce qui contribue <ir empdcher, restreindre ou fausser le jeu normal de la

concurrence> (article 65-1).

Aussi a-t-elle toujours insist6 sur l'urgence que revdtait, ir son avis, la solution

de ces probldmes pour que le march6 commun puisse se ddvelopper conformdment au

paragraphe 145 du Rapport g6n6ral. Les mots eRapport g6n6rah d6signent le Quatri0me,Rapport
gdn6ral sur l'activit6 de la Communaute
Paragraphes 146 a 150 du Rapport g6n6ral.

(')

(')

I

it

I
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Traiti. C'est donc avec une vive satisfaction que votre Commission a pris acte de la
Risolution adoptie le 20 janvier 1955 par les reprdsentants des Gouvernements,
ainsi que de l'accord du 21 mars de la mdme annde, qui en est rdsult6.

Elle n'a pas manqud de relever i plusieurs reprises le fait qu'indubitablement
ce rdsultat a pu 6tre en partie obtenu grAce i l'atmosphdre supranationale dans
laquelle ont eu lieu les ndgociations entre les Gouvernements et la Haute Autorit6
dans le cadre du Conseil spicial de Ministres. Depuis lors, les tarifs directs ferro-
viaires risultant de l'accord sont entrds en vigueur au ler mai 1955 pour les com-
bustibles solides et les minerais. A l'issue d'une pdriode transitoire d'un an, c'est-i-dire
ir partir du ler mai dernier, la taxe terminale applicable aux transports internationaux
est igale. i la somme de la demi-taxe terminale du pays exp6diteur et de la demi-taxe
terminale du pays destinataire. Aucune taxe terminale n'est ddsormais pergue par
les dventuels pays de transit.

L'importance que l'instauration de ces tarifs a revGtue pour la Communaut6
ressort clairement des chiffres ci-aprds.

De 1954 i 1955, la production a augment6 dans les proportions suivantes:

t
{

Charbon
Coke +
Minerai de fer

qo/
1/o

15%
16,5%

I

J
f

I

*l

De 1954 a 1955, les dchanges des produits prdcit6s entre pays de la Commu-
nautd ont 6volud comme suit: tandis que les dchanges de charbon restaient i peu prBs
stationnaires, accusant un liger recul de 1o/o environ, les 6changes de coke augmen-
taient approximativement de 30o/o et les dchanges de minerai d,e l|o/o.

Les principaux bindficiaires de cette ivolution ont 6td les chemins de fer, 6tant
donn6 qu'il y avait un manque croissant de tonnage de cale.

L'itablissement de tarifs ferroviai-res directs a 6t€ l'occasion d'une certaine
harmonisation des ddgressivit6s nationales, en ce sens que les m6mes coefficients de
ddgressivit6 sont utilisis pour les transports dont la distance totale n'excdde pas 250
kilomdtres pour les combustibles et les minerais.

Depuis le ler mai de cette ann6e, les tarifs directs ddgressifs sont dgalement
appliqu6s aux transports de produits siddrurgiques et de ferrailles. il faut noter en
l'espdce qu'une certaine harmonisation des digressivitds nationales a 6td rdalisde
pour les distances infErieures e 200 kilomdtres.

La Commission d'experts est encore occup6e i mettre au point les coefficients
de ddgressivitd applicables aux tarifi intdrieurs pour les parcours supCrieurs i 200 ou
250 kilomdtres. Votre Commission exprime le voeu que la Commission d'experts
parvienne sous peu au terme de ses travaux, vu l,urgence.

12

tl
I

.i

jjm132
Text Box



A la suite d',rrre requ€te du Gouvernernent italien au sujet des probldmes

dicoulant pour la formation des tarifs ferroviaires directs, de la difference du niveau

de la taxe de parcours de base des divers Etats membres, une dirogation temporaire

a itd autorisde, qui s'attdnuera progressivement et pourra 6tre complttement iliminie
au ler mai 1959.

b) Trafu en transit

Votre Commission a pris acte, avec une vive satisfaction, de la d6cision prise

par le Conseil de Ministres le 16 mars 1956, selon laquelle les six gouvernements sont

convenus que les tarifs C.E.C.A. s'appliqueront dgalement aux transports en transit

de marchandises en provenance de pays tiers ir destination d'autres pays tiers. Ceci

prouve que la Communautd ne perd pas de vue les irit6r6ts des pays tiers.

c) Ndgoci.atilns auec les !a1s titrs o

Votre Commission espdre que les conversations engagdes depuis un certain

temps au sujet des tarifs directs internationaux qui seraient applicables aux transPorts

des produits de notre Communauti en transit par la Suisse donneront d'heureux

risultats i bref ddlai.

. La Haute Autoriti a communiqud i votre Commission que les n6gociations

sont mendes sur la base des $$ l0 et 14 de la Convention relative aux Dispositions

transitoires. Il reste ir savoir s'iI est suffisamment tenu comPte de la port6e du deuxidme

alinda du $ 10.

2) Nnvroeuow (2)

Votre Commission s'est igalement occup6e de l'6tablissement de tarifs directs

pour la navigation internationale. La Haute Autorit6 a ddclard i votre Commission

qu'elle estimait que de tels tarifs, appliqu6s ir la navigation rh6nane, n'iraient pas

sans difficultds, vu l'acte de Mannheim de 1868. Votre Commission n'a Pas encore

pu examiner l'opportunit6 de modifier l'acte de Mannheim au cas oil Ies objections

de la Haute Autorit6 seraient fonddes. Elle pense qu'il est temps d'aborder tout de

suite Ie probldme de l'6tablissement de tarifs directs pour les autres voies hydrauliques.

Nous dirons plus loin f importance de cette question pour les dchanges entre la France

et la Belgique et l'urgence que comporte sa solution.

e) Paragraphe 150
() Paragraphe 155

du Rapport g6n6ral.
du Rapport g6nr0ral.
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3) rnarsroRTs Rourrcns (1)

Selon les informations donndes par la Haute Autorit6 i votre Commission,
qui a igalement voulu approfondir cette question, deux principes se sont opposis
au sein de la Commission des Transports, en ce qui concerne les prix des transports
routiers internationaux: le principe de la nationalitd et celui de la territorialitd.

Le principe de la nationaliti, qui a surtout dti d6fendu par les experts d'un des
pays reprdsentis, consiste i dtablir des tarifs des transports routiers directs et inter-
nationaux en calculant le cofit total d'un parcours sur la base du tarif en vigueur dans
le pays auquel appartiennent les vdhicules effectuant le transport. Selon le principe
de Ia territorialitd, on obtiendrait les tarifs routiers directs en additionnant, par
analogie aux tarifs internationaux directs du trafic ferroviaire, le cofit de chacun des
parcours effectuis dans les diff6rents pays. On diduirait une certaine somme du cott
de chacun des parcours partiels, afin de supprimer totalement la rupture de charges
et on appliquerait, le cas ich6ant, Ie principe de la digressiviti pour l'ensemble du
Parcours. La Commission estime que l'application du principe de la territorialiti
garantit la suppressiqn des discriminations.

La Commission a 6galement examini la formation des tarifs et des prix. Elle
reconnait que la question du niveau des tarifs est du ressort des Gouvernements,
elle a cependant fait remarquer (et elle tient i souligner i nouveau sa remarque) que
la Haute Autoritd devrait inviter les Gouvernements i veiller i ce que le rigime
adopt6 pour la formation des prix ne favorise pas la cr6ation d'organisations analo-
gues aux cartels, car l'existence de telles organisations risquerait d'avoir des rdper-
cussions ndfastes sur le fonctionnement du Marchd Commun, notamment en ce qui
concerne l'application de l'article 65. Il faudrait instaurer des tarifs sous une forme
qui ne g€ne pas I'harmonisation des transports prescrite par le Trait6 ( $ 10, alin6a 3-3
de la Convention); il faudrait, bien au contraire, tenir compte de cette harmonisation
dds l'abord et prendre notamment en considdration les prix de revient des transports,
conformdment au $ l0 de 1a Convention relative aux Dispositions transitoires.

B. Harmonisatlon.
($ 10, alinda 3-3, de la Convention relative aux dispositions transitoires)

l) currrarrvs or run (2)

Il a 6t6, dtabli une nomenclature uniforme tenant compte des nicessit6s tech-
niques et commerciales. En ce qui concerne les conditions de tonnage applicables
aux transports de produits sid6rurgiques et de ferrailles, une classe principale de 20

e)
(r)

14

Paragraphe 156 du
Paragraphes 151 et

Rapport g6n6ral.
152 du Rapport g6n6ral.



tonnes a &e admise. I1 est appliqu6 jusqu'i 5, 10 et t5 tonnes des coefficients de

majoration sous le nom de suppldments de classe secondaire uniformes pour cinq

pays de la Communauti, malheureusement des coefficients diffdrents ont 6td retenus

provisoirement pour l'Allemagne.

2) Nevrcatrolv (1)

Cette annie encore, cette question n'a jamais cess6 d'etre discutde au sein de

votre Commission. Comme chacun sait, sur l'ensemble du territoire de la Commu-

nauti, les frets nationaux intdrieurs sont rdglementis et fixes, tandis que les frets

internationaux dans le trafic entre les pays membres sont libres. En raison de cir-

constances dues ) la conjoncture, il en rdsulte que le niveau des frets internationaux

est parfois sensiblement inlErieur et parfois nettement supdrieur ir celui des frets

co-parables du trafic int6rieur. C'est ainsi qu'en 1953, le prix du transport d'une

tonne de'charbon de Rotterdam i Mannheim 6tait de 5.- marks contre 7,55 marks

pour le parcours, beaucoup plus court, de Ruhrort ir Mannheim. Le fret de Lidge

e Paris cofftait frb.90.- par tonne contre frb. ll0.- pour le parcours de Lille

i Paris, alors que la distance est notablement plus courte dans le second cas. A l'heure

actuelle, les frets internationaux sont plus cofiteux que les frets int6rieurs et dans cer-

tains pays, ceux-ci ont 6td align6s sur ceux-l). Il suffira toutefois d'un renversement

de la conjoncture pour amener une forte baisse des frets internationaux et dds ce

moment, il deviendra impossible d'aligner les frets int6rieurs. Ce n'est donc pas une.

solution.

De telles disparitis sont contraires au Traitd et c'est un probldme qu'il faut

r6soudre d'urgence. Dds 1'6t6 de 1953, des producteurs charbonniers frangais ont

port6 plainte devant la Haute Autorit6, qui soumit la question i la Commission

d'experts. Celle-ci a estimd qu'il incombait i la profession de s'entendre pour faire

disparaitre les discriminations. Bn avril 1954, la Haute Autorit6 proPosa aux Gou-

vernements de discuter la question en rdunion des Ministres des Transports dans le

cadre du Conseil sp6cial de Ministres. Or, dans f intervalle (octobre 1953), la Confe-

rence des Ministres europdens des Transports s'dtait constitude. Le Conseil de Mi-

nistres d6cida donc de confier i ladite confdrence l'examen de cette question, en la

priant de soumettre ses propositions en fEvrier 1955. La Haute Autoritd marqua son

accord. En lEvrier 1955, la ConlErence n'6tait encore parvenue ) aucun r6sultat, si

bien que le Conseil de Ministres dut proroger les d6lais jusqu'en mai 1955. C'est

seulement ir f issue de sa r6union ir Berne, en octobre 1955, que la ConfErence prit
une d6cision recommandant une nouvelle fois de r6soudre le probldme par voie

d'accords, c'est-i-dire par la constitution d'un cartel. Dds l'abord, votre Commission

avait craint que la Confdrence dite des Dix-Sept ne trouve pas de solution. En effet,

(r) Paragraphe 155 du Rapport g6n6ral.
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ce qui manque en l'occurrence, c'est l'atmosphdre supranationale qui a si puissam-
ment contribu6 i risoudre la question des tarifs directs. Sans doute la ConfErence
accomplit-elle un travail dont l'importance n'est pas i dddaigner, mais ses d6cisions
se situent presque toujours sur le plan purement technique. Dds qu'il faut des dicisions
politiques, les discussions sont fatalement dominies par les intir6ts nationaux. La
question des disparitds est toutefois en 6troite corr6lation avec la politique que les
pays intiressds mdnent chez eux en mati8re de transportsl elle exige dEs' lors une
solution politique.
*..'
:'i' ' Dds le d6but, votre Commission a estirn6 qu'une solution consistant ir former
des cartels ne pouvait 6tre admise. Non seulement il y manquerait la certitude que
les discriminations disparaltront, mais en outre, la politique que la Haute Autoriti
mdne ir l'endroit des cartels perdrait par li beaucoup de sa port6e.

. Il va de soi qu'un cartel exercerait une influence n6faste sur la formation des
prix, et qu'au surplus, il pourrait avoir des consdquences absolument regrettables
pour la rdpartition du tonnage de transport disponible. fl se pourrait que les utilisa-
teurs soient g6nis dans le choix de leur transporteur ou contraints de payer des frets
plus ilev6s lorsqu'ils transportent l'eurs marchandises dans des bateaux n,appartenant
Pas au cartel. A cet igard, il ne faut pas perdre de vue les intir6ts que les membres
des trois nouveaux cartels de la Ruhr ont auprds des armateurs.

Aussi, dans ses rapports, votre Commission a-t-elle insistd sans cesse pour que
le probldme ne soit pas r6solu par la formation de cartels. Ce point a fait l'ob;'et d,une
discussion approfondie au cours d'un dchange de vues confidentiel avec la Haute
Autoriti, qui a repris l'initiative en avril dernier. Elle a prid les Gouvernements de
s'engager sur la voie des nigociations en rdunion des six Ministres des Transports et
de la Haute Autoriti, dans le cadre du Conseil spdcial de lVIinistres. La Haute Autoritd
a cru devoir signaler aux Gouvernements que deux solutions se heurtent jusqu,ir
prdsent i une vive rdsistance dans un ou'plusieurs des six pays. La premidre con-
sisterait i substituer i la rdglementation des transports intdrizu.r ,rrr r6gime de libert6
totale, comme pour les transports internationavx. La seconde consisterait i rigle-
menter le trafic international et i fixer les frets comme actuellement en trafic inti-
rieur. La Haute Autoriti estime donc qu'il faudra'ndcessairement se mettre d'accord
sur les termes d'un compromis et ir cet 6gard, elle signale la possibilit6, pour les trans-
ports internationaux, de fixer des frets maxima et minima qui seraient calculds et
contr6lds par une Commission internationale. Votre Commission n'a pas encore pu
discuter jusqu'au bout des divers aspects de cette idie. Nianmoins, .tt" u pu faire
certaines constatations.

a)

16

La solution proposie par la Conference des Ministres des Transports n'est
opportune ni acceptable en aucun cas;



b)

c)

La navigation intdrieure doit absolument 6tre soumise comme les autres modes

de transport i l'obligation de publier ses bardntes, ainsi que le prescrit le

troisidme alin€a de l'article 70;

Dans certaines circonstances, la fixation de frets minima et maxima qui laisse-

raient une latitude relativement grande, accentuerait la tendance i constituer

des cartels, avec la consdquence que les frets maxima pourraient finir par €tre

toujours appliquis.

A plusieurs reprises, votre Commission a insist6 pour que 1'on fasse diligence

dans }a recherche d'une solution. Les consid6rations qui pr6cddent permettent de se

rendre compte du temps prdcieux qui a 6t6 inutilement perdu. Votre Commission

a la conviction que la Haute Autoritd pourra compter sur tout l'appui de votre Assem-

blie pour aider au succds de ses efforts d'harmonisation. Elle espdre que les Gouverne-

ments comprendront aussi que le temps perdu doit 6tre un motif de s'attaquer d6sor-

mais 6nergiquement i ce probldme.

a) Votre Commission se demande s'iln'est pas souhaitable que la Haute Autoritd

invite les Gouvernements ) s'occuper du probldme des investissements requis afin de

procurer les moyens de transport de toute premiire ndcessitd pour les 6changes des

produits de la Communautd. Tandis que les produits de la Communaut6 sont l'objet

d',r.,. demande toujours croissante, le nombre des bateaux devient de plus en plus

insuffisant: c'est li le probldme.

b) La Conference des Ministres europ6ens des Transports a trait6, en outre du

droit d'(tablissement dans la navigation int6rieure. Votie Commission trouverait

souhaitable que l'on examine l'importance de ces travaux pour le bon fonctionnement

du marchd commun.

Votre Commission estimerait souhaitable qu'il existe igalement ir l'usage de

la rravigation une nomenclature uniforme des produits de la Communaut6. Elle se

permet ensuite de signaler certains probldmes nds de I'absence d'un droit uniforme

pour la navigation intdrieure, la question de la libre circulation de la main-d'oeuvre

et le systdme des piages.

'

3) rnaNsnonrs noutrrns (1)

Dans son pr6cddent rapport(2) votre Commission soulignait d6je f importance

que rev6t la solution du probldme des transports routiers. En effet, depuis quelques

ann6es, les transports par route de produits cte la Communautd, notamment d'acier

(1) Paragraphe 156 du Rapport g6n6ral-
(s) Document no 15, 1954-1955.
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et de ferraille, occupent une place de plus en plus large. En Allemagne, 2,8 millions
de tonnes de produits lamin6s finis ont 6t6 transportis par la route en 1g55. Le trafic
international de ces m6mes produits a atteint environ'700.000 tonnes. Pour certains
produits, les fils lamin6s et les t6les par exemple, la part des transports routiers est
encore beaucoup plus grande.

L'article 4'b et le premier alin€a de l'article 70 du Traitd sont"formels:"toutes
mesures tarifaires discriminatoires en matidre de transports sont incoLpatiblJs avec
le Traitd et doivent donc 6tre supprimdes. Une premidre discriminatiori pourra sur-
tout risulter du fait que les transports routiers sont riglementds dans certains pays
alors qu'ils ne le sont pas dans d'autres; d'autre part, les prescriptions relatives aux
transports internationaux sont trds divergentes de pays i pays.

D'autres distorsions sont dues au fait que les'dispositions ldgales relatives aux
poids et aux dimensions des vihicules, aux charges autorisdes, ir l'admission des entre-
prises de transports au trafic international, etc., diffdrent d'un pays i l'autre. D'une
manidre gdn6rale, on constate que le trafic international est ddsavantag6 par rapport
au trafic int6rieur. Sans aucun doute, la part des transports routiers dans le trafic
international des produits siddrurgiques serait plus consid6rable si ces distorsions et
prescriptions restrictives (autorisation, contingentements) 6taient supprim6es.

Comme il a €t€signal6 dans le dernier rapport de votre Commission, la Haute
Autorit6 a 6t€ saisie, l'an dernier, de deux rdclamations relatives aux transports
routiers. L'une a 6ti introduite par l'Allemagne, l'autre parla France. Au cours des
premi8res anndes de son activitd, la Haute Autoriti n'a pas accordd au probllme des
transports routiers toute l'attention souhaitable, car Ie plus urgent itait de supprimer
les discriminations les plus flagrantes (article 70-2) et d'6tablir des tarifs directs inter-
nationaux pour le trafic ferroviaire. En outre, elle ne disposait ir cette dpoque que de
trds peu de statistiques valables en ce qui concerne les transports routiers. I-Ine sous-
commission des transports routiers a €td cr6,6e au sein du comitd d'experts constitu6
en application du $ 10 de la Convention. A ce jour, la sous-commission a examin6 un
certain nombre de probldmes. Le paragraphe 156 du rapport gdndral traite trds bridve-
ment des probldmes des transports routiers.

Dans le domaine de l'harmonisation, il faudrait tout d'abord uniformiser
certaines prescriptions qui entravent le ddveloppement du trafic international et
dont il a ddjn 6t€ fait mention plus haut. Il s'agit notamment des prescriptions rela-
tives aux dimensions et poids maxima autorisis dans les diftrents pays ainsi qu'i la
charge utile des vihicules, prescriptions qui diffdrent selon les pays de la Commu-
nautd. Rappelons i ce propos que dans le cadre des Nations LInies, la Commission
dconomique Pour l'Europe poursuit depuis de nombreuses annies ses efforts en vue
d'une harmonisation des ldgislations en cette matiBre.
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Voici une remarque gdnirale qu'il importe de ne pas n6gliger: vu la structure
m6me du trafic ferroviaire ainsi que le d6veloppement qu'il a pris jusqu'ici, il itait
opportun, voire ndcessaire, de prendre successivement les mesures 6nonc6es au troi-
sidme alinla du $ l0 (suppression des discriminations les plus flagrantes, introduction
de tarifs directs internationaux, harmonisation). Mais il ne semble pas indiqud de

proc6der de m€me pour les transports routiers, car il n'existe pas de tarifs uniformes

dans les diffirents pays. Les probldmes des discriminations, des tarifs directs et celui
de l'harmonisation sont donc dtroitement li6s. Par consdquent, il faudrait chercher

dds Ie ddbut i appliquer simultaniment les trois rdgles que le Traitd 6dicte en cette

matidre.

4) oasnnvATroNs of,rsfner,Bs coNcERNANT L'HARMoNIsATIoN

Votre Commission regrette que les progrds de l'harmonisation aient 6td mini-
mes au cours de l'annde dcoulde. Peut-Otre les auteurs du Trait6 ont-ils pdch6 par
excds d'optimisme en fixant les d6lais prdvus au $ l0 de la Convention relative aux

dispositions transitoires. Il est possible qu'aprds le succds obtenu par la Haute Autoriti
en matidre de tarifs ferroviaires directs, votre Commission ait conEu, elle aussi, de

trop grandes espdrances. Enfin, les risistances que la Haute Autoritd rencontre
presque fatalement auprds des Gouvernements ont peut-Ctre marqu| davantase la

politique de la Haute Autorit6. Qroi qu'il en soit, votre Commission ne peut s'em-

p6cher d'avoir f impression qu'un retard s'est produit dans l'exdcution du Traitd.
Aussi a-t-elle cru bon, le I I mars dernier encore, de signifier ir la Haute Autoritd
que le rythme des travaux serait opportundment intensifi6.

IV. - OBLIGATION DE PUBLICITE
(3dme alinda de l'article 70 du Trait6)

Les consid6rations concernant les discriminations et les tarifs directs mettent

en relief l'importance de la publicit6 des prix et des dispositions tarifaires. Au para-

graphe 2 dela Idre section du prdsent rapport, il a diji 6t6 question du principe de

la publicit6 comme tel. Depuis un certain temps diji, par exemple dans le trafic
ferroviaire, le principe de la publicitd des tarifs est 6galement reconnu et appliqu6,

i part quelques exceptions, relativement raresl le m6me principe doit encore faire

son chemin pour s'appliquer aux transports routiers de produits de la Communaut6.

Un premier pas a 6ti franchi vers la publicitd des prix, carla Commission d'experts (1)

a ilabord et adopt6 une r6solution tendant i cr6er dans les six pays de la Commu-

(1) Paragraphe 156 du Rapport g6n6ral.
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nautd un titre de transport ddnommi documentJ. L'instauration de ce titre de trans-
port ne suffit certes pas pour arriver i donner aux prix des transports routiers tout le
caractdre de publicitd voulu par le Traiti, mais elle faciliterait de toute faEon l'appli-
cation du principe de la publiciti des prix.

En m6me temps, il serait. possible de chiffrer l'importance des diffirents
courants de trafic. La Commission n'est pas eircore tout i fait au courant des avis
que les gouvernements ont imis au sujet de la proposition que la Commission d'ex-
perts a formulie le 3 septembre 1955 et que la Haute Autoriti a transmise aux gou-
vernements, accompagnde de son avis. Il serait hautement souhaitable que la pta-
tique du titre de transport soit instaur6e au plus t6t. Au surplus, il est intdressant
de constater, sur la foi d'une communication de la Haute Autorit6, que les entre-
prises de transports routiers elles-m6mes en admettent la nicessit6.

Comme il a itd dit plus haut, la criation d'un titre de transport tel que le
documentJ ne suffit pas, i elle seule, pour que soient appliqudes les rdgles du Traiti
concernant la publicit6 des prix et des conditions de transport. La Commission a
fait observer tr plusieurs reprises que les prix doivent 6tre publids avant la date de
leur entrde en vigueur. Il ne suffit pas de publier apris coup des espdces de mercu-
riales qui ne permettraient plus de constater s'il y a eu des discriminations. Il rdsulte
d'ailleurs clairement du troisilme alinia de l'article 70 que l'obligation de rendre
publics les prix s'applique i tous les modes de transport, mdme en l'absence de tarifs
ou de pfi inspir6s de critEres uniformes. La Commission d'experts de la Haute
Autorit6 a procidi i un examen appiofondi du probldme de la publicitd et elle a
fait rapport ir la Haute Autoritd au mois de fevrier de cette annde.

Le I I mars 1956, la Haute Autoriti n'a pu cornmuniquer ir votre Commission
que certains 6l6ments du rapport, sans pouvoir dire cependant quelle position elle
adopterait. Il convient de souligner ir ce propos la nicessit6 d'accdldrer les travaux
entrepris dans le secteur des transports routiers en vue de faciliter le bon fonctionne-
ment du March6 Commun. La Commission d'experts a 6t6, presque unanime ir se

Prononcer en faveur de l'application du principe de la publiciti des prix des trans-
ports routiers. Elle a en outre recherchd comment assurer cette publicitd dans les
meilleures conditions. La majoriti des enperts itait d'avis qu'i[ 6tait nicessaire
d'dtablir ir cette fin des tariG qui devraient 6tre approuvds et rendus obligatoires
par les instances .nationales compdtentes. Votre Commission imet le voeu que les
Gouvernements fassent i bref ddlai les ddmarches nicessaires pour arriver i une
publicit6 rdelle et permettre un contr6le. Ce faisant, ils contribueraient puissamment
sans aucun doute, i l'unification des transports europ6ens.
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V. . TARIFS SPECIAUX

(4Ame alin6a de l'article 70) (r)

Aux termes du quatridme alin6a de l'article 70 du Traitd <d'application de

mesures'tarifaires intdrieures spdciales, dans l'intdrdt d'une ou plusieurs entreprises

productrices de charbon ou d'acier, est soumise i l'accord prdalable de la Haute

Autoriti.> Les paragraphes 153 et 154 du Rapport giniral traitent de l'application

de ces dispositions du Traitd.

1. A la fin de 1954, la Haute Autoriti a donni son accord Pour un an ir des

tarifs spiciaux applicables aux transports de charbon en Provenance du Bassin du

Centre-Midi i destination du littoral atlantique, au sud de la Loire. A l'expiration

de cette pdriode, en ddcembre 195-5, le Gouvernentent frangais sollicita la proroga-

tion de l'autorisation. La Haute Autoritd estima qu'une prorogation de ces tarifs

devait faire l'objet d'un examen approfondi. Sur Ia base des conclusions d'un exa-.

men, qui peut paraitre approfondi, et auquel il fut procddd en janvier et fevrier,

la Haute Autoritd a donnd son accord, le B mars, pour une pdriode d'un peu plus

d'une annie; expirant le 3l mars 1957. Elle entendait toutefois reprendre l'examen

de la question avec le Gouvernement frangais au cas oir il surviendrait un change-

ment important dans les conditions de concurrence sur le March6 Commun. Votre

Commission n'a pu prendre connaissance de l'dtude ir laquelle la Haute Autoriti
a procidd et elle se demande si la condition imposde par la Haute Autoritd ne permet

pas d'iprouver quelque doute i l'endroit de Ia valeur de l'examen en question.

2.-A propos des tarifs intirieurs spdciaux, votre Commission se Permettra de

citer quelques lignes du Rapport giniral:
\

<<Par lettre du 6 mars 1953, la Haute Autorit6 avait fait connaitre aux Gou-

vernements qu'elle avait charg6 la Commission d'experts des transports de pro-

cider au recensement et ir la classificatioq de l'ensemble de ces mesures tarifaires'> (2)

Aujourd'hui, en avril 1956 <da Haute Autoritd se propose, en vue de prdparer

la classification ddfinitive et les ddcisions futures, de traiter le probldme. . . . dans

l'ordre chronologique suivant: tarif pour la ferraille, l'acier, le minerai et le charboru>.

Votre Commission croit pouvoir en diduire que la Haute Autoritd n'a pas

encore pu itudier les tarifs en question. ElIe a dgalenent l'impression que Ia classi-

fication-cl{finitive de cet ensemble de mesures tarifaires n'en est pas encore au stade

de la rdalisation. Aprds trois ans, nous apprenons que la Haute Autorit6 a arc€td

(')
(')

Paragraphe 153 du RaPPort
Paragraphe 169 du RaPPort

g6ndral.
g6n6ral.
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l'ordre chronologique de ses travaux ultirieurs: tarifs pour la femaille, l'acier, le
minerai et Ie charbon. Votre Commission dmet le voeu d'€tre informie plus com-
plitement

En effet, il ne lui paralt pas exclu que d'autres marchandises puissent €tre
visdes, i part celles qui ont iti cities. Dans ce cas, il se poumait que la Haute Auto-
riti doive se remettre pendant trois ans i arr6ter un ordre chronologique.

VI. . STATISTIQUES DE TRANSPORTS

Dans ses rapports pric6dents, votre Commission suggdrait d'intensifier les
travaux tendant i obtenir des statistiques europdennes des transports. Elle s'est
IElicitie d'apprendre que la Haute Autoritd avait cri6 i cette fin une commission
spiciale travaillant en dtroite collaboration avec les services nationaux compitents
ainsi qu'avec la Commission iconomique pour l'Europe (C.E.E.). Elle regrette
toutefois n'avoir pas encore 6t6 saisie des risultats des travaux en question, si bien
qu'il lui est difficile, par exemple, de se rendre clairement compte des consiquences
de l'itablissement des tarifs ferroviaires directs internationaux. Elle dmet le voeu
que la Haute Autorit6 l'informe au plus t6t des premiers risultats des travaux ac-
complis en matidre de statistiques de transports.

VII. . OBSERVATION FINALE.

Votre Commission croit opportun de vous rappeler combien l'exicution
du Traiti est entravie par l'absence de dynamisme dans la volonti de r6aliser com-
pldtement i la fois l'intigration et la coordination des transports. C'est d'ailleurs
pour cette raison que les ndgociations relatives i l'dtablissement des tarifs directs
ferroviaires ont iti si laborieuses; I'harmonisation en subit dgalenrent les consiquences
ddfavorables. C'est en ce domaine surtout que les ministres des transports se trouvent
constamment aux prises avec les impiratifs de leur politique nationale des transports.
Il n'en reste pas moins que l'application intdgrale des dispositions du S l0-1, 2 et S,
est une condition de succds de la Communauti. Telles sont les raisons pour lesquelles
votre Commission vous a soumis l'an dernier une Risolution que vous avez approuvie
et qui tendait ir crier un climat plus favorable i Ia rialisation des mesures qui s'im-
POSent.

u.



Votre Commission a eu le plaisir d'apprendre que la ConlErence de Bruxelles
s'est intdressie i ses propositions lorsqu'elle a discutd la question des transports.
Toutefois, votre Commission a l'impression que la Confirence de Bruxelles semble
ne Pas avoir tenu suffisamment compte du fait que les produits de notre Communaut6
occupent en volume une place extr6mement importante dans le total des marchan-
dises transporties. Elle estime que si l'on veut un marchd commun g6ndral, les trans-
ports devraient 6tre confiis ir une Commission composie de membres dela Commission
europ6enne et de la Haute Autoriti et dotie d'une division des transports (Secr6-
tariat) qui priparerait les travaux, comme l'envisage d'ailleurs la Conftrence de
Bruxelles. Votre Commission se propose de revenir ultirieurement sur cette question.
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